
Rapport du maire sur la situation financière 2022
Chères Carignanoises, chers Carignanois,

L'année 2022 fut marquée par plusieurs réalisations majeures, 
venant ainsi bonifier concrètement la qualité de vie à Carignan, et ce, toujours 
dans un souci de respecter la capacité de payer de nos concitoyens. 

À titre d'exemple, pensons aux deux nouvelles installations municipales : avec 
le parc du Centre-multifonctionnel, nous encourageons la population carignoise 
à mettre de l'avant les saines habitudes de vie. De plus, la Maison des 
générations Ginette-Grenier est un très bel ajout culturel et communautaire.

Rapport financier consolidé 2022

Les états financiers couvrant l’exercice terminé le  31 décembre 2022 ont été audités par la firme 
MPA inc. et incluent la quote-part de la Régie intermunicipale de police Richelieu-Saint-Laurent. 

Revenus de 

fonctionnement 

Affectations Charges de 

fonctionnement 

Excédent de 

fonctionnement 

24 324 298 $ (3 587 290 $) (21 140 470 $) 3 345 578 $

L’excédent provient de revenus supplémentaires prévus. Le revenu des taxes foncières a été plus 
élevé que prévu de 650 000 $ attribuable aux rénovations et au développement résidentiel.
La vente d'un terrain au gouvernement du Québec pour la construction d'une maison des aînés 
(MDA), d'un montant de 3 461 095 $, ainsi que les affectations du Fonds des parcs pour 
l'aménagement de ceux-ci, d'un montant de 714 000 $, viennent également expliquer 
l'excédent de fonctionnement. De plus, divers programmes de subventions ont permis d’optimiser le
financement des projets et des charges admissibles.

Solde des surplus Au 31 décembre 2022

Surplus non affectés 2 641 310 $

Surplus affectés et réserves financières 8 100 066 $

Dette à long terme Au 31 décembre 2022 Au 31 décembre 2021

Gouvernement du Québec 

À l’ensemble de la ville 

Sectorielle 

3 298 907 $ (11,59 %)
14 998 801 $ (52,67 %)
10 177 101 $ (35,74 %)

1 595 127 $ (6,62 %) 
10 069 304 $ (41.78 %) 
12 438 068 $ (51,60 %)

Total dette à long terme (100 %) 28 474 809 $ 24 102 499 $



Principales réalisations 2022 
Des projets porteurs ont été menés en 2022 :

• Construire les institutions publiques au nord du secteur Centre;
• Compléter les installations du parc du Centre multifonctionnel avec la construction de la

toute nouvelle Pumptrack (parcours en boucle fermée) et du foyer d’accueil;
• Effectuer l’ouverture de la Maison des générations Ginette-Grenier, sa place éphémère et

une première programmation prévoyant des activités avec accès libre;
• Assurer la progression de la planification et des ententes pour le futur secteur central

identitaire;
• Poursuivre les démarches pour le prolongement de la rue Albani jusqu’à la route 112;
• Progresser en vue de réaliser les plans d’action et les plans directeurs en vigueur;
• Évoluer vers un partenariat et un plan d’action avec les acteurs économiques de la région.

Priorités d’action 2023

Voici les projets majeurs qui seront mis de l'avant cette année :
• Aménager le nouveau centre sportif intérieur, soit l'ancien Rona, le tout en partenariat avec

la Ville voisine, qu'est Chambly;
• Poursuivre les démarches pour assurer le prolongement de la rue Albani juqu'à la route 112;
• Réaliser les travaux de réfection du chemin Bellevue;
• Poursuivre la planification du développement du secteur Centre et du futur centre-ville;
• Travailler sur la réfection du pont ferroviaire, afin de prolonger la route verte et unifier les

deux pistes cyclables entre le chemin Bellerive à Carignan et la rue Léopold à Chambly;
• Réaliser le projet du budget participatif 2022 avec le sentier éclairé sur la pointe nord de l'île

aux Lièvres;
• Aménager le sentier reliant l'île Goyer et l'île aux Lièvres;
• Procéder à la réfection des trois parcs  suivants : de la Seigneurie, Forget et Isaïe-Jacques

avec, par exemple, de nouveaux modules de jeux pour enfants et du mobilier urbain;
• Procéder au surfaçage du chemin Salaberry, entre rue Grande Allée et chemin Brunelle;
• Compléter la nouvelle passerelle reliant les parcs de la Seigneurie et des Chenaux;
• Réaliser un trottoir sur la rue Gilbert-Martel pour encourager la mobilité active

et sécuriser les piétons de l'école du Parchemin;
• Poursuivre les démarches pour augmenter la capacité d'accueil d'enfants en garderie

subventionnée sur le territoire.

Conclusion 

Au nom du Conseil et de toute l'équipe municipale, nous vous remercions de votre confiance 
dans la réalisation de tous ces projets structurants pour notre belle ville en plein essor. 

Il va sans dire que chaque décision est prise dans une efficience de réalisation et d'optimisation des 
ressources disponibles, le tout afin d'assurer une saine gestion, voire même une gestion optimisée 
et plus performante des actifs et des finances publiques.

Patrick Marquès, maire de Carignan 
Le 3 mai 2023
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